
DÉPARTEMENT
DE SAÔNE ET LOIRE

COM MUNE
DE

ARRÊTÉ DU MAIRE

TORCY Règlementation portant interdiction de rassemblement
susceptible de roubler l'ordre public
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N'ARt2023-232

L'an deux mille vingt-trois, le six du mois de septembre,
Nous, Philippe PIGEAU, Maire de TORCY,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notammenl les articles L 2212-1 à L 2212-5 eI
L 2214-4,
Vu les articles du Code de la Sanlé Publique L 1331-1, L13't1-2, L1312-1, L 1421-4, L 1422-1, R

1336-6 à R 1336-10,
Considérant les nombreuses atteintes à l'ordre public et le trouble à la tranquillité publique causés
depuis plusieurs mois par les rassemblements de personnes bruyantes, gênant en permanence le
passage, l'accès à la voie publique des usagers et des riverains pour accéder à leur domicile.
Considérant les nombreuses plaintes des riverains auprès de la Mairie, de la Police Municipale et
de la Police Nationale, concernant les nuisances diverses (accès domicile impossible, bruit,
souillures,...)
Considérant les nombreuses interventions effectuées par les services de la Police Nationale pour
ces motifs,
Considérant que les faits et troubles à l'ordre public interviennent toute la iournée et le soir plus
particulièrement sur la voie publique, sur les voies privées ouvertes au public ou dans les lieux
susceptibles de troubler l'ordre public et notamment dans certains lieux ouverts aux enfants
familles et sportifs.

REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberle - Egalile - Fralemite

ARRETONS

ARTICLE l: A compter de la date exécutoire du présent arrêté municipal, toul regroupement de
plus de trois personnes occupant l'espace public à TORCy de manière prolongée et pouvant porter
atteinte à l'ordre, à la sécurité, à la tranquillité ou la salubrité publique (nuisances sonores,
souillures, dépôts de déchels, dégradations,...) est interdit de 7h00 à 22h00 sur le secteur suivant:

. du 46 au 166 Boulevard du 8 Mai 1945 (secteur dit du pilon)

La consommation de boissons alcoolisées est interdite, de jour comme de nuit, dans un rayon de
100 mètres autour du 1 l0 Boulevard du 8 mai '1945 dans les limites de la commune de TORCy.

ARTICLE ll : Cette interdiction est valable à compter de la date de notification du présent arrêté.
Ces dispositions prendront fin par arrêté municipal levant cette interdiction.

ARTICLE lll : Cette interdiction ne s'applique pas aux manifestations locales autorisées.

ARTICLE lV: Les infractions aux dispositions du présenl arrêté seront constatées et poursuivies
conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE V: Monsieur le Maire, Monsieur Le Directeur Général des Services de la Mairie de
TORCY, Monsieur Le Commandant de Police du CREUSOT, la police Municipale de TORCY sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Notifié - Publié le

0 6 stP. 2023

Le Maire,

Fait à TORCY, le 06 septembre 2023.
Le Maire,


